
 

BADMINTON CENTRE-VAL DE LOIRE 
Ligue régionale 

 
 

PROCES-VERVAL 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE 

en date du 14 Mars 2025 

Bourges, le 20/03/2025 

 

Assemblée générale élective 
BCVL/2025/PV - 4 pages 

Association loi 1901 – Préfecture du Cher 
SIRET 392 841 169 00064 

 

Siège social : 
6 bis, rue des Urbets 18000 Bourges 

L’assemblée générale procède à la désignation de M. Cédric GROSJEAN comme président de séance. 

Il a été établi une feuille de présence signée par chaque membre entrant en séance, ci-annexée. 
La feuille de présence est certifiée exacte et sincère par le président de séance et le secrétaire de séance. 

Représentativité des comités départementaux : 

• Le nombre de voix théorique est de 119 voix. 

o Comité départemental 18 16 voix 
o Comité départemental 28 20 voix 
o Comité départemental 36 16 voix 
o Comité départemental 37 24 voix 
o Comité départemental 41 17 voix 
o Comité départemental 45 25 voix 

o Licencié individuel ligue 01 voix 

• Le nombre total de voix représenté est de 92 voix. 

Selon les statuts « l’assemblée générale doit être composée du quart au moins des représentants portant au moins le quart des 
voix ». Le quorum devait être au moins de 14 délégués et 30 voix. Il atteint 40 délégués et 92 voix. L’assemblée générale peut 
donc délibérer valablement. 

 

Assemblée générale élective - Début de séance : 19h45 
 

Le président de la séance rappelle l’ordre du jour qui porte sur l’élection : 

 
▪ des nouveaux membres du conseil d'administration ; 
▪ de la Présidence de la Ligue ; 
▪ des membres du Bureau (par le CA) ; 
▪ des représentants régionaux des clubs à l’assemblée générale de la Fédération Française de Badminton. 

Accueil et mot du Président de la Ligue : 
Kim Nivault, Présidente de la Ligue, souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes et remercie toutes celles qui œuvrent 
pour le mouvement et la culture du badminton dans notre région. 

Elle adresse un mot de remerciement pour son implication à Guillaume Legrand (club de Dreux) qui nous a quitté il y a peu et 
demande à l’assemblée 1 minute de silence. 

Intervention du Maire de Neung sur Beuvron, vice-président de la communauté de communes Sologne des étangs : 
M. Guillaume GIOT, est ravi de participer à cette assemblée générale en tant que Maire de Neung sur Beuvron mais aussi en 
tant que badiste, bientôt vétéran 4. Il ajoute qu’en « Sologne on aime la badminton ». Il remercie Guillaume CHENUET, président 
du club de Neung/Beuvron qui est très investi localement. Il ajoute que le Projet Sportif de Territoire en Sologne a fait le choix 
d’un accompagnement fort des clubs sportifs. 

Intervention du Président de la Fédération Française de Badminton (FFBaD) 
M. Franck LAURENT remercie tous les acteurs de la région et les engage à poursuivre les actions en faveur du badminton. 
Il ajoute que la Fédération soutiendra particulièrement les équipements dédiés au badminton. 

1 
 



 2   

Intervention du Président du Comité Régional Olympique et Sportif du Centre-Val de Loire (CROS) 
M. Jean-Louis DESNOUES complimente la Ligue pour les différentes pratiques organisées en région. 
La prochaine réunion qui aura lieu le 28 mars prochain avec la Ministre éclairera davantage sur les chiffres. 
En effet une diminution de 5% est annoncée au niveau budgétaire. À ce jour, le montant qui sera alloué reste inconnu. 

La présidente Kim NIVAULT demande à Aurélien FORT de la rejoindre afin de lui remettre un panier garni offert par la Ligue en 
remerciement des 20 ans de service au CA. En effet celui-ci ne se représente pas au CA. 

Le Président de séance indique que les 40 délégués présents représentent 92 voix, il y aura donc besoin de 47 voix au vote pour avoir 
la majorité absolue au 1er Tour.Le président de séance présente l’ordre du jour et les candidats au Conseil d’administration. 

1 – Élection des nouveaux membres du conseil d’administration 

1.1. Liste des candidats : 

Conformément à ses statuts, la Ligue dispose de 19 sièges, devant représenter au moins 40% de chaque sexe. 
19 personnes présentent leur candidature afin d’intégrer le conseil d’administration de la ligue en tant que membre. Le pourcentage 
H et F respecte les statuts. 

 

COLLEGE FEMININ : 08 

NOM Prénom Comité 

ARNOULT Virginie 37 

BONGIBAULT Marie-Odile 18 

CORNEVIN Séverine 28 

DESIRLISTE Denise 45 

LABRUNE Catherine 36 

MAIRE Nathalie 45 

NIVAULT Kim 41 

RAYNAUD Marinette 18 

 

COLLEGE MASCULIN : 11 

Nom Prénom Comité 

AILLIOT Régis 18 

BAUDRIER David 18 

BENAÏN Sylvain 37 

BLANCHARD Tanguy 45 

BOUDT Alexandre 28 

De BEJA Franck 45 

MARC Boris 41 

NIVAULT Jean-Yves 41 

PRENANT Yves 41 

THORIN Laurent 45 

VASSAL Pierre 45 
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1.2. Élection des nouveaux membres du conseil d’administration 

Le vote se déroule à scrutin secret. 
 

Nom Prénom Nbre de voix 

ARNOULT Virginie 88 

BONGIBAULT Marie-Odile 74 

CORNEVIN Séverine 76 

DESIRLISTE Denise 56 

LABRUNE Catherine 86 

MAIRE Nathalie 80 

NIVAULT Kim 58 

RAYNAUD Marinette 85 

 
 

 

Nom Prénom Nbre de voix 

AILLIOT Régis 77 

BAUDRIER David 68 

BENAÏN Sylvain 58 

BLANCHARD Tanguy 71 

BOUDT Alexandre 72 

De BEJA Franck 47 

MARC Boris 65 

NIVAULT Jean-Yves 50 

PRENANT Yves 68 

THORIN Laurent 80 

VASSAL Pierre 87 

 

 
La liste des candidats présentée est élue à la majorité absolue au premier tour. 

 

2 – Élection du Président de la Ligue 
 
Après délibération du nouveau conseil d’administration, Madame KIM NIVAULT est présentée comme Présidente de la Ligue au 
scrutin des membres de l’assemblée générale. 

 

Présentation de Mme Kim NIVAULT 
à la présidence de la Ligue 

POUR 48 ABSTENTION 8 CONTRE 36 

Madame Kim Nivault est élue Présidente de Badminton Centre-Val de Loire, Ligue régionale, à la majorité des voix. 
 

3. Élection des membres du Bureau 

Après délibération du nouveau conseil d’administration, sont présentés aux membres de l’assemblée générale pour occuper les 
fonctions de : 

- Présidente : Mme Kim Nivault 
- Vice-présidente : Mme Catherine LABRUNE 
- Secrétaire Général : M. Sylvain BENAIN 
- Trésorier : M. Régis AILLIOT 

Les membres du bureau auront la possibilité de s’adjoindre des vice-présidents, secrétaires adjoints et trésoriers adjoints, choisis parmi 
les autres membres du conseil d’administration. 
Le déroulement de l’élection des membres du bureau fait l’objet d’un procès-verbal distinct. 
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4. Élection des Représentants régionaux des clubs à l’Assemblée générale de la Fédération Française de Badminton 
 
Le nombre de Représentants régionaux des clubs requis à l’assemblée générale de la FFBaD est de 09. 
Le nombre de candidatures présentées est de 13. 
Le vote se déroule à scrutin secret. 

 
Après dépouillement des bulletins, l’ordre des représentants régionaux des clubs, élus, est établi par nombre décroissant de 
voix obtenues : 

 

 

Nom Prénom Titre Nombre de 
voix 

VASSAL Pierre Titulaire 88 

GAILLARD Florent Titulaire 79 

FORT Aurélien Titulaire 78 

ARNOULT Virginie Titulaire 68 

THORIN Laurent Titulaire 61 

CORNEVIN Séverine Titulaire 52 

BAUDRIER David Titulaire 49 

NIVAULT Kim Titulaire 49 

BENAIN Sylvain Titulaire 44 

MAIRE Philippe Suppléant 40 

DESIRLISTE Denise Suppléant 35 

NIVAULT Jean Yves Suppléant 26 

De BEJA Franck Suppléant 24 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la clôture de cette assemblée générale élective est prononcée à 23h30 
 

 
 

 
Le président de la séance, 
Cédric GROJEAN 

 


